
 

 

Calendrier de la Campagne Rapport Social Unique (RSU) 2022 

 

 

           9 mai 2023         30 septembre 2023                     Octobre /Novembre    

            Décembre 2023 

             

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Délai de 2 mois au plus tard le 31 décembre 2023  

Le RSU est rendu public sur le site internet de la collectivité, ou par tout autre moyen 

 

 

 

 

Ouverture de 

l’application de 

saisie du RSU 

aux collectivités 

 

 

  

Date limite de 

transmission du 

RSU au Centre 

de Gestion 

Présentation en 

Comité Social 

Technique 

(pour les collectivités 

avec leur propre CST) 

L’avis du CST est 

transmis dans son 

intégralité à 

l’assemblée délibérante 

(pour les collectivités 

avec leur propre CST) 

 


